La position de la Plate-forme pour des agricultures durables et solidaires
La PF pour des agricultures durables et solidaires est membre de la plate-forme européenne pour la souveraineté alimentaire. Cette dernière regroupe 7 autres PF nationales (B-Lux-PB-GB-Autr-Esp-It ) ainsi que 5 types d’acteurs : organisations de producteurs, de consommateurs, d’environnementalistes, d’organisations de solidarité internationale et de syndicats de travailleurs.

Les organisations membres de la plate-forme européenne partagent les principes suivants, pour les agricultures du monde, et qui sont fondateurs de nos positions spécifiques : 

· Des prix agricoles  rémunérateurs, de façon à permettre aux paysans et aux travailleurs agricoles de vivre dignement de leur travail

· Des politiques agricoles qui encouragent la pérennité des exploitations familiales

· Le respect de la souveraineté alimentaire

· Des échanges internationaux solidaires, avec des accords commerciaux préférentiels, en refusant toute forme de dumping

Par rapport à la réforme de l’OCM sucre :

· La nécessité d’une réforme de l’OCM et que parmi les options envisagées, on ne peut accepter la position du statu quo, mais on se refuse de voir la production et la filière sucrière soit sacrifiée et bradée.

· Il importe de replacer les perspectives de réforme de l’OCM sucre dans un cadre mondial. Une régulation globale du marché du sucre est nécessaire afin de respecter les principes énoncés ci-dessus.
· La réforme que nous proposons s’articule autour de 3 principes fondamentaux : 1) défense du prix ; 2) arrêt des exportations et 3) contingentement des importations.
· Nos propositions sont détaillées ci-dessous.

Quelle réforme de l’OCM sucre ?

Conscientes de la nécessité d’une réforme de l’OCM sucre dans une perspective de régulation globale du marché du sucre, en adéquation avec les principes de durabilité et de solidarité énoncés ci-dessous, les organisations membres de la plate-forme proposent que le cadre du projet de réforme nécessaire se définisse et se construise autour des mesures et des orientations suivantes : 

Prix et production 

· Premier préalable : le maintien de prix rémunérateurs pour tous les producteurs ; Cette condition est possible que sus la base d’une baisse de la production européenne. Une réforme basée quasi exclusivement sur une baisse drastique des prix, comme proposée par la Commission européenne, tout en le couplant à une exigence de diminution de la production européenne, serait fatale aux producteurs européens. 

La logique de compensation partielle, sous forme d’aide directe au revenu, prônée par la Commission européenne n’est pas acceptable. Les producteurs de sucre demandent à vivre du revenu tiré de la vente de leur production, comme toute autre activité économique qui se respecte. De plus, une baisse du prix européen aura des conséquences catastrophiques pour les pays ACP et PMA bénéficiaires du régime d’importation préférentiel.

· La plate-forme refuse l’option qui encourage la mise en place d’un plan de restructuration même volontaire du secteur du sucre. Cette option, serait pour notre part, d’accepter les conséquences de cette réforme comme inéluctable.  Pour les petits producteurs des zones de production dites excentrées, le caractère « volontaire » de l’option se transformera en une restructuration non plus volontaire mais obligée (la concentration et la spécialisation des zones de production conduira fatalement à exclure les usines dites excentrées des zones de collecte).

· Nous somme effectivement favorables à une fusion quotas A et B permettant de réduire le niveau de production tel que, ajouté à celui des importations prévues dans les accords préférentiels, il n’excède pas les besoins de consommation européenne. Il s’agit également de supprimer le sucre C, dont la réexportation sur le marché mondial à un prix inférieur aux coûts de production est dommageable pour les pays en développement producteurs. Nous suggérons, néanmoins en cas de surplus de la production européenne, soit un système de report du volume excédentaire vers la prochaine campagne soit un système de stockage. 

· La régulation de l’offre européenne doit également s’accompagner d’un mécanisme favorisant une juste répartition de  la production de sucre entre pays et producteurs européens, de façon à promouvoir une agriculture familiale et durable. Les perspectives de concentration de la production autour de quelques pays et de quelques régions profiteront à quelques producteurs. 
· De même que le principe envisagé par la Commission d’un transfert de quotas entre pays va à l’encontre du principe de solidarité tel que défendu par la plateforme et d’une répartition de la production de sucre sur l’ensemble du territoire européen,  bénéfique en terme de complément de revenu aux petits agriculteurs, et donc et au maintien de l’emploi en zone rurale.

· En vue de compenser la diminution de la production sucrière, il convient d'étudier les possibilités optimales que peut offrir l'utilisation des betteraves pour la fabrication d’éthanol, en évaluant préalablement son bilan éco-énergétique et son impact sur l’environnement. Substituer la culture industrielle de la betterave à sucre par une autre culture industrielle, n’offrant aux producteurs aucune garantie de maîtrise et de répartition de la production, et donc de revenu, ne peut apparaître comme la solution idéale.   Le développement des biocarburants est également envisageable en s’appuyant sur une diversité des sources d’énergie. 

Exportations

· Elimination des subventions et de toutes les formes de financement qui engendrent le dumping, y compris celles financées par les producteurs eux-mêmes ;

· Suppression  progressive, en vue de les éliminer totalement, des exportations liées au surplus européens, ce qui doit passer par une réduction de la production au moyen d’instruments de gestion de l’offre. L’élimination totale des subventions à l’exportation de sucre renforcerait la crédibilité de la position défendue par l’UE dans le cadre des négociations du cycle de Doha pour le développement, et donnerait un signal fort aux autres partenaires de la négociation, notamment les Etats-Unis.

Accès au marché européen 

· Meilleure  répartition des contingents accordés aux ACP entre les pays ACP. Actuellement, sur 78 ACP, seuls 19 bénéficient du Protocole sucre ; 5 d’entre eux (Maurice, Jamaïque, Guyana, Fidji et Swaziland) bénéficient d’environ 80% des quotas d’importation.

· Faire en sorte que ce soient les producteurs ACP, et non les multinationales agro-exportatrices de ces pays, qui bénéficient de l’accès préférentiel au marché européen. 

· Contingentement des importations  provenant  des PMA, de façon à leur permettre de bénéficier du prix européen garanti. Ce maintien du contingentement nécessite de renégocier le régime « tout sauf les armes » qui prévoit à partir de 2009 l’accès libre de tout contingement et droit de douane pour le sucre en provenance des PMA. Cette renégociation a été demandée par les PMA, conscients qu’elle leur serait défavorable et ferait le jeu d’exportateurs plus compétitifs. Il s’agit de sécuriser l’accès au marché consenti aux PMA, une libéralisation prématurée de l’accès au marché européen faisant le jeu des agro-exportateurs les plus compétitifs. 
· Encouragement des  politiques visant à promouvoir la transformation du sucre dans les pays producteurs, ainsi que la diversification des activités dans ces mêmes pays, pour sortir de situations de dépendance qui constituent un handicap pour le développement.

· Lier l’accès au marché européen au respect des droits fondamentaux des coupeurs de canne des régions productrices, et au versement d’un salaire digne pour leur travail, en concertation avec leurs organisations professionnelles

En conclusion.

La Plate forme pour des agricultures durables et solidaire se propose d’être un pôle de convergence pour proposer une autre réforme que celle qui sera annoncée par la commission européenne le 22 juin prochain. Elle invite les participants et les organisations présentes à ce séminaire à soutenir notre initiative et ce cadre de négociation que nous proposons, à savoir débattre :

· Quel doit être le niveau de production à privilégier pour l’Europe ?

· Quel doit être le niveau ou le volume des importations à favoriser sur le territoire européen ?

· Quel mécanisme doit-on prévoir en vue d’assurer une réelle maîtrise et une juste répartition entre les pays, les régions et les producteurs ?

C’est en répondant à ces questions que nous défendrons un régime et une filière de production et de transformation du sucre qui soit propre à l’Europe, que nous défendrons l’emploi et que nous assurerons de vrais prix aux producteurs.
